🧭 Fiche synthèse – Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE)
1. Définition et principes
La RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) désigne la prise en compte volontaire ou réglementée des impacts sociaux, environnementaux et économiques des activités d’une entreprise dans ses décisions et ses relations avec ses parties prenantes.
Selon la Commission européenne (2011), la RSE est « la responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la société ».
🔹 Les 3 piliers du développement durable
· Sociétal : conditions de travail, inclusion, égalité, santé, mécénat, ancrage territorial.
· Environnemental : réduction des émissions, recyclage, économie circulaire, sobriété numérique.
· Économique : création de valeur durable, gouvernance éthique, transparence financière.
🔹 Les 7 questions centrales de la norme ISO 26000
1. Gouvernance de l’organisation
2. Droits de l’Homme
3. Relations et conditions de travail
4. Environnement
5. Loyauté des pratiques
6. Questions relatives aux consommateurs
7. Communautés et développement local.
2. Cadre juridique et obligations
🇫🇷 En France
L’évolution législative est marquée par plusieurs textes majeurs :
	Année
	Loi
	Principales dispositions

	2001
	Loi NRE
	Obligation de publier des informations sociales et environnementales dans le rapport de gestion.

	2010
	Grenelle II
	Extension à plus d’entreprises, ajout du pilier sociétal.

	2015
	Transition énergétique (art. 173)
	Intégration des critères environnementaux et sociaux dans les investissements.

	2017
	Devoir de vigilance
	Obligation de cartographier et prévenir les risques liés aux filiales et sous-traitants.

	2018-2020
	Loi PACTE et AGEC
	Prise en compte obligatoire des enjeux sociaux et environnementaux dans la gestion (article 1833 C. civil), interdiction de destruction d’invendus, transparence sur la réparabilité.

	2021
	Loi REEN
	Réduction de l’empreinte environnementale du numérique.

	2025 (CSRD)
	Transposition européenne élargissant le reporting extra-financier à 50 000 entreprises.
	


👉 Les entreprises de plus de 500 salariés et 100 M€ de CA ou bilan doivent publier une Déclaration de Performance Extra-Financière (DPEF).
🇪🇺 En Europe : la directive CSRD (2024-2025)
La Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) impose un reporting standardisé selon les ESRS (European Sustainability Reporting Standards) adoptés en juillet 2023.
Ces normes :
· couvrent les thématiques climat, biodiversité, droits humains, gouvernance ;
· assurent une interopérabilité avec les normes internationales (ISSB, GRI) ;
· s’appliqueront progressivement à toutes les grandes entreprises et, à terme, aux PME cotées.
🔸 Les entreprises devront publier un rapport de durabilité intégré dans le rapport de gestion.
3. Application et enjeux pour les entreprises
🔹 Grandes entreprises
· Reporting obligatoire (DPEF, plan de vigilance, index égalité).
· Audits par un organisme tiers indépendant (OTI) accrédité COFRAC.
· Notations par des agences extra-financières (VigeoEiris, EcoVadis, EthiFinance…).
· Avantage concurrentiel sur le financement durable (fonds ESG).
🔹 PME et TPE
Même non assujetties, elles sont indirectement concernées :
· Exigences RSE de leurs clients donneurs d’ordre ;
· Accès facilité au financement responsable ;
· Leviers de fidélisation des salariés et d’efficacité économique (réduction de coûts, innovation, marque employeur).
Des outils publics d’accompagnement existent, comme le Portail RSE (Ministère de l’Économie) permettant aux entreprises de connaître leurs obligations, suivre leurs indicateurs ESG et préparer la CSRD.
4. Exemples de pratiques RSE efficaces
	Domaine
	Exemples d’actions

	Environnement
	Bilan carbone (obligatoire >500 salariés), recyclage 5R (Refuser, Réduire, Réutiliser, Recycler, Composter), plan mobilité, hébergement vert, éco-conception numérique.

	Social
	Index égalité femmes-hommes, QVT (qualité de vie au travail), télétravail, inclusion des travailleurs handicapés.

	Sociétal
	Mécénat de compétences, partenariats locaux, gouvernance participative, raison d’être (article 1835).


🔹 Patagonia : neutralité carbone 2025, salaires équitables, dons à la planète.
🔹 Carrefour : charte Act for Food (zéro déforestation, emballages recyclables).
5. RSE et numérique responsable
Les rapports ADEME-ARCEP (2022-2025) ont révélé une hausse rapide de l’empreinte carbone du numérique :
· 4,4 % de l’empreinte carbone française en 2022 (≈ 29,5 MtCO₂e).
· 46 % liés aux data centers, 50 % aux terminaux.
· Sans action, +45 % d’émissions d’ici 2030.
Les programmes « Pour un numérique soutenable » et Ambition 2030 (ARCEP) visent :
· la sobriété numérique (allongement de la durée de vie des appareils, écoconception des services) ;
· le référentiel général d’écoconception (RGESN, 2024) ;
· des indicateurs de suivi des opérateurs et fabricants.
6. Tendances et perspectives 2025–2030
	Enjeux
	Perspectives

	Élargissement du reporting
	Extension de la CSRD à toutes les entreprises de +250 salariés d’ici 2026.

	Digitalisation du reporting ESG
	Automatisation via le Portail RSE et intégration à la comptabilité verte.

	Économie circulaire
	Loi AGEC et taxonomie européenne : traçabilité, réparabilité, réemploi.

	Sobriété numérique
	Transition énergétique du cloud et réduction de l’empreinte IA.

	Souveraineté européenne
	Création d’un leadership européen des données extra-financières et des labels durables.


7. À retenir
· La RSE est désormais un impératif stratégique : compétitivité, attractivité, conformité.
· L’Europe passe d’une logique de volontariat à une logique de redevabilité mesurable (CSRD/ESRS).
· Les PME sont encouragées à adopter des démarches proportionnées via le Portail RSE et des labels sectoriels (Lucie, B-Corp, ISO 26000).
· Le numérique durable devient un axe clé de la responsabilité environnementale.
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